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Music Care, pionnier dans le soulagement de la douleur par la
musique, annonce sa collaboration avec Sanofi à l’occasion du

Salon Viva Technology 2021

Ce partenariat inédit marque le lancement d’une phase pilote de
recommandation d’une solution digitale d’intervention musicale - Music Care
- par les médecins généralistes.

Music Care et Sanofi ont choisi de s’associer pour développer et mettre à
disposition des médecins généralistes, une solution innovante basée sur des
séances d’intervention musicale via une application digitale pour améliorer
la prise en charge globale de la douleur des patients chroniques en
complément de leur traitement médicamenteux. .

La startup française, Music care, présente sa solution digitale au salon Viva
Technology 2021 à Paris aux côtés des équipes antalgie sur le stand de
Sanofi.
Cette solution s’appuie sur un algorithme permettant de réduire et de mieux
gérer la douleur, l’anxiété et les troubles du sommeil, par la musique en
utilisant l’intelligence artificielle.

« Nous sommes heureux de travailler en collaboration avec Music Care. Ce
partenariat s’inscrit dans notre volonté de soutenir les initiatives innovantes
afin de proposer des alternatives non médicamenteuses aux patients

https://www.music-care.com/
https://www.sanofi.fr/fr/Actualites/nos-actualites/sanofi-a-vivatech-le-digital-au-service-des-patients
https://www.sanofi.fr/fr/Actualites/nos-actualites/sanofi-a-vivatech-le-digital-au-service-des-patients


douloureux chroniques. Ce partenariat pourrait rendre la solution Music Care
accessible aux patients en ville, sur recommandation de leur médecin
généraliste. Nous croyons en cette application digitale car elle a déjà fait ses
preuves dans la contribution au soulagement de la douleur. Music Care
répond également aux besoins des patients qui peuvent ainsi personnaliser la
gestion de leur douleur et améliorer leur qualité de vie. » explique Vincent
Cotard, directeur général de Sanofi Santé Grand Public France.

Dans un contexte d’accélération de la digitalisation du domaine médical, le
digital et la data sont au cœur du développement de nouvelles solutions
thérapeutiques, afin d’optimiser la prise en charge des patients. Les
technologies numériques telles que l'Intelligence Artificielle utilisée par Music
Care, permettent d’adopter et de favoriser une approche médicale plus
holistique.

Le soin par la musique, plébiscité par les professionnels de santé

Le soulagement par la musique prend aujourd’hui une place de plus en
plus prépondérante dans l’arsenal thérapeutique mis à la disposition des
professionnels de santé. C’est dans cette démarche qu’une phase pilote
de recommandation de l’application est lancée mi-juin grâce au soutien
de la force de vente de Sanofi.

La musique comme remède

Music Care travaille sur la reconnaissance du pouvoir de la musique comme
remède depuis plusieurs années. L’application Music Care, téléchargeable
sur tablette et smartphone, permet d'évaluer la douleur, d’ajuster la durée de
la séance de soin, de délivrer le soin et de mesurer son efficacité.

Les études cliniques menées dans différentes spécialités dont l’oncologie,
l’obstétrique, la gériatrie, les soins intensifs, la rhumatologie et la neurologie,
démontrent l’efficacité de la solution Music Care dans l’accompagnement
de la prise en charge de la douleur, de l’anxiété et des troubles du sommeil.
Les résultats publiés dans la prestigieuse revue médicale The Clinical Journal

https://journals.lww.com/clinicalpain/Abstract/2012/05000/The_Effects_of_Music_Intervention_in_the.8.aspx


of Pain ont aussi démontré que Music Care permettrait de réduire de plus de
50% la douleur, l'anxiété et les consommations médicamenteuses, sans effets
secondaires.

Le soin Music Care s’adapte au patient et prend en compte la sensibilité
musicale de chacun. C’est ainsi qu’à partir de l’application, le patient peut
avoir accès à une playlist adaptée à ses besoins thérapeutiques, en
adéquation avec son traitement, et entièrement personnalisée selon ses goûts
musicaux.

“Nous avons tous une culture et une histoire différente à l’écoute de la
musique qui touche directement les émotions. C’est pour cela qu’il est
important de prendre en compte les sensibilités de chaque patient. Les
protocoles identifiés par la recherche scientifique nous indiquent quel type
de tempo et quel type de fréquence utiliser. On va moduler les paramètres
du son qui ont un potentiel identifié.” explique Stéphane Guétin, docteur en
psychologie clinique et
fondateur de Music Care.

Music Care dispose d’une bibliothèque de séances musicales variées qui
mélange les genres : de la musique classique à la musique électronique en
passant par le R&B, le Rock ou encore le Hip-Hop. Tous les morceaux sont
composés par des compositeurs de renom, à l’image du batteur Tony Allen
qui a collaboré avec U2, Rockin’ Squat et The Clash ou encore du pianiste de
l'Orchestre National de France, David Bismuth.

A propos de Music Care :

Music Care est une start-up française fondée par Stéphane Guétin, docteur
en psychologie clinique, et musicothérapeute. Son département R&D dispose
d’un conseil scientifique regroupant 18 grands spécialistes, médecins et
chercheurs internationaux. L’application Music Care est la 1ère thérapie
digitale dans la prise en charge de la douleur validée par plus de 150
publications scientifiques. Engagé dans la reconnaissance de la valeur des
interventions musicales et de la musique dans le soulagement de la douleur,
Stéphane Guétin fonde l'Association de Musicothérapie Applications et
Recherche Clinique - AMARC -, spécialisée dans la formation et la recherche
en musicothérapie depuis 2003.

https://journals.lww.com/clinicalpain/Abstract/2012/05000/The_Effects_of_Music_Intervention_in_the.8.aspx
https://www.music-care.com/
http://www.amarc.fr/
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